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ÉDITORIAL 

« HORIZONS ÉDUCATIFS AFRICAINS : RÉFLEXIONS DIVERSIFIÉES ET 

RECHERCHE EN MOUVEMENT » 

ESSONO EBANG Mireille1 

 

Chers lecteurs et lectrices de la Revue africaine des sciences de l’éducation et de la formation 

(RASEF), nous sommes ravis de vous présenter le troisième numéro de notre revue, une édition 

qui incarne la diversité et la profondeur des questions éducatives abordées par la communauté 

académique africaine. Pour ce numéro, les articles sélectionnés témoignent de la richesse des 

recherches en cours dans le domaine des sciences de l’éducation sur le continent. Avec plus 

d’une dizaine d’articles, les auteurs explorent des problématiques de la recherche en Afrique et 

ailleurs. 

Ce numéro recense une variété de sujets qui couvrent l’ensemble du spectre éducatif, de la salle 

de classe à la gestion des réformes scolaires. De l’expérience de recherche innovante sur les 

réformes scolaires à l’analyse approfondie des pratiques d’enseignement, chaque article offre 

une perspective unique et précieuse. 

Un autre point porte sur l’enseignement et l’évaluation sous l’œil de la recherche. Les auteurs 

nous guident à travers des investigations approfondies, telles que l’étude comparative des 

pratiques enseignantes à l’efficacité des pratiques d’évaluation formative. Ces contributions 

éclairent les enjeux actuels de l’enseignement et de l’évaluation dans des contextes éducatifs 

variés. 

Le rôle de l’éducation dans la société est également exploré, qu’il s’agisse de la question 

délicate de la laïcité, de la problématique de l’attrition des enseignants, ou de la situation 

d’urgence dans certains pays en Afrique. Ces articles nous encouragent à réfléchir 

profondément aux liens complexes entre éducation, citoyenneté et crises sociales. 

Dans un monde en constante évolution, nous examinons également l’impact de la technologie 

sur l’éducation physique et sportive, ainsi que les obstacles à l’intégration des ressources 

numériques chez les enseignants dans le contexte africain.  

La RASEF continue de servir de catalyseur pour le dialogue et la collaboration au sein de la 

communauté éducative africaine. Nous invitons nos lecteurs à s’engager activement dans ces 

discussions, à partager leurs idées et à contribuer à l’enrichissement continu de notre 

compréhension collective de l’éducation en Afrique. 

Nous remercions chaleureusement les auteurs, les évaluateurs, et tous ceux qui ont contribué à 

la réalisation de ce numéro. Votre engagement à promouvoir la recherche éducative de qualité 

en Afrique est inestimable. Nous espérons que ce numéro de la RASEF suscitera des réflexions 

profondes et inspirera de nouvelles avenues de recherches et de pratiques éducatives en Afrique. 

Bien cordialement. 

 

.

 
1 Enseignante chercheure au Gabon,Vice-Présidente chargée de la recherche au RACESE 



AWOKOU Kokou, KPANTE Ounone,                                                   RASEF, N°3, Décembre 2023 

TABATI Tchilabalo 
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LA PERCEPTION DES ÉLÈVES DE LA DICTÉE Á L’INSPECTION DE 

L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE GÉNÉRAL DU GRAND LOMÉ OUEST AU 

TOGO 

AWOKOU Kokou, KPANTE Ounone, TABATI Tchilabalo 

 

Résumé 

La dictée est l’une des activités d’apprentissage de l’orthographe français ; c’est un exercice 

très redouté par les apprenants. Les piètres notes obtenues en dictées au BEPC de 2016 à 2020 

dans la région pédagogique du Grand Lomé en est une preuve, car plus de la moitié des 

candidats ont obtenu la note zéro sur vingt : 65,89% en 2016, 54,20% en 2017, 73,55% en 2018, 

82,33% en 2019, 79,61% en 2020 (DExCC, 2021). Cette recherche vise à comprendre les 

facteurs explicatifs des faibles performances des apprenants en dictée. S’inspirant de la théorie 

de la motivation scolaire de R.Viau (2009), qui conditionne les apprentissages par la perception 

de compétence, de contrôle et de la valeur de la tâche, des entretiens ont été réalisés avec les 

élèves et les enseignants de français. L’analyse de ces entretiens ont permis de mettre en 

évidence le faible niveau des apprenants en dictée comme résultante des perceptions négatives 

des élèves de cet exercice scolaire et du manque d’activités visant l’acquisition des compétences 

en français. 

 Mots clés : Dictée, Performance, Perceptions, Elèves, Lomé. 

Abstract 

Dictation is one of the activities for learning French spelling; it is an exercise very feared 

by learners. The poor grades obtained in dictations at the BEPC from 2016 to 2020 in the 

Greater Lomé educational region are proof of this, because more than half of the candidates 

obtained a zero grade out of twenty: 65.89% in 2016, 54.20% in 2017, 73.55% in 2018, 82.33% 

in 2019, 79.61% in 2020 (DExCC, 2021). This research aims to understand the explanatory 

factors for learners’ poor performance in dictation. Inspired by R.Viau's theory of academic 

motivation (2009), which conditions learning through the perception of competence, control 

and the value of the task, interviews were carried out with students and teachers of French. The 

analysis of these interviews made it possible to highlight the low level of learners in dictation 

as a result of the students' negative perceptions of this school exercise and the lack of activities 

aimed at acquiring skills in French. 

  

Keywords : Dictation, Performance, Perceptions, Students, Lomé. 
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Introduction 

L’enseignement/apprentissage du français au Togo a commencé depuis l’époque coloniale. En 

effet, après la première guerre mondiale, les Français s’emparent du Togo et instaurent leur 

langue à partir de 1920 au détriment de l’allemand et de l’anglais (Lange, 1991). Depuis lors, 

le français est devenu la principale langue d’enseignement et de l’administration togolaise. De 

plus, toute évaluation certificative, était centrée prioritairement sur la maitrise du français, 

notamment sur la compétence en dictée. À cet examen, tout candidat ayant obtenu la note 00/20 

en dictée était automatiquement déclaré « incompétent » et n’avait plus le droit de poursuivre 

son examen parce qu’ayant totalisé cinq fautes ou plus (Ouro, 2009, p. 42). Ainsi dans les 

perceptions communes des élèves, la dictée est à la fois « le drapeau et l’épouvantail » de 

l’école, notamment par le rôle qu’elle a occupé dans le passage du primaire au secondaire. Dans 

cette optique, Cabanel (2002, P. 87) souligne que les élèves considèrent l’activité de la dictée 

comme l’épreuve reine, qui condense les efforts inlassables, les peurs, les échecs, les rancœurs 

aussi, et les attaques. Cet exercice scolaire qui est une opération par laquelle une personne lit à 

haute voix un texte cohérent selon un rythme qui permet à des auditeurs de le retranscrire est 

très mal perçu par ceux-ci (L. De Landsheere, 2000). Les apparents ne sont pas motivés 

s’agissant de la dictée parce qu’ils la perçoivent comme une « bête noire » (Togo, 2018, p.54). 

Alors que c’est la motivation qui est le facteur déterminant dans l’apprentissage d’une langue.  

En effet, selon Viau (2009), les perceptions de « compétence », de la « valeur d'une activité » 

et de « contrôlabilité » de l'élève sont à l'origine de la motivation scolaire. La perception de sa 

compétence à accomplir une activité est une perception de soi par laquelle une personne, avant 

d'entreprendre une activité qui comporte un degré élevé d'incertitude quant à sa réussite, évalue 

ses capacités à l'accomplir de manière adéquate. La perception de la valeur d'une activité se 

définit comme étant le jugement que l'élève porte sur l'intérêt ou l'utilité d'une activité en 

fonction des buts qu'il poursuit et la perception de contrôlabilité se définit comme le degré de 

contrôle qu'un élève croit avoir sur le déroulement d'une activité et sur les résultats qui en 

découlent. Il affirme à cet effet que la motivation est « un phénomène dynamique qui a ses 

origines dans les perceptions qu'un élève a de lui-même et de son environnement et qui l'incite 

à choisir une activité, à s'y engager et à persévérer dans son accomplissement afin d'atteindre 

un but » (Viau, 1994, p. 7). Pour vérifier le lien entre les perceptions et les faibles performances 

des apprenants de l’inspection de l’enseignement secondaire général du grand Lomé ouest du 

Togo en dictée nous avons analysé les notes de ces derniers sur cinq années successives au 

CEPD et au BEPC de 2016 à 2020.  

En 2017, sur 43527 candidats ayant passé le Certificat d’Etude du Premier Degré (CEPD), 

47,23% ont obtenu une note de zéro sur dix. De plus, en 2018, 73,09% ont obtenu la note zéro. 

Au CEPD 2019, 54,43% ont obtenu une note de zéro sur dix. Une légère amélioration est notée 

en 2020 où seul 4,59% des candidats ont obtenu zéro sur dix. L’amélioration du score des élèves 

en dictée au CEPD 2020 serait liée à l’allègement des programmes à cause de la pandémie de 

COVID-19 et du temps (trois mois) du confinement qui aurait permis aux élèves de réviser et 

de s’entrainer en dictée. Notons ainsi que l’analyse de ces différentes notes du CEPD de 2016 

à 2020, nous permet de déduire aisément l’existence des difficultés des élèves en dictée depuis 

le primaire ; car le tableau ci-dessous confirmera la persistance des mauvaises performances 

des élèves au premier cycle du secondaire général dans cette activité d’apprentissage. 
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Tableau n° 1 : Notes des élèves du BEPC de 2016 à 2020 dans la région pédagogique Grand Lomé. 

Années 

Candidats 

ayant 

composés 

Ont obtenu 0 sur 20 

Ont obtenu de 1 à 

9,99 Ont obtenu de 10 à 20 

Effectifs % Effectifs % Effectifs % 

2016 36791 24244 65,89 8782 23,86 3764 10,23 

2017 38902 21087 54,20 11900 30,58 5914 15,20 

2018 39074 28739 73,55 8247 21,10 2084 5,33 

2019 43105 35491 82,33 6484 15,04 1129 2,61 

2020 43239 34423 79,61 5933 13,72 2171 5,02 

Source : Données calculées à partir des statistiques de la DEx-CC, novembre 2021 

Au regard de l’analyse des notes des élèves du BEPC de 2016 à 2020 dans la région 

pédagogique Grand Lomé, nous constatons que la dictée constitue un facteur déterminant de 

l'échec des élèves. En effet, on note une persistance de ce phénomène au BEPC 2017, 2018, et 

2019 car les pourcentages des notes des élèves ayant obtenu la moyenne au cours de ces trois 

années successives ce sont progressivement baissés. Au BEPC 2017, le pourcentage des élèves 

qui ont obtenu entre 10 et 20 en dictée est de 15,20%. L’année suivante au BEPC 2018, on note 

une baisse remarquable des candidats ayant obtenu la moyenne. Seulement 5,33% des candidats 

ayant composé dans la circonscription pédagogique du Grand-Lomé ont obtenu la note 

comprise entre 10 et 20. La réduction du nombre d’élèves qui ont obtenu la moyenne est 

vraiment alarmante car, on note une baisse de près de 9,87% par rapport aux résultats du BEPC 

de l’année précédente. S’agissant des notes de la dictée au BEPC 2019, nous remarquons une 

baisse considérable du pourcentage d’élèves qui ont eu la note comprise entre 10 et 20. Ce 

pourcentage qui s’élève à 2,61% constitue la preuve que la dictée est l’une des disciplines qui 

font échouer les élèves à l’examen du BEPC. Avec ce résultat nous pouvons sans contester 

conclure qu'il existe des difficultés persistantes chez les élèves du collège concernant 

l'apprentissage de l'orthographe française. La figure n° 1 ci-dessous illustre clairement les 

mauvaises notes des élèves au BEPC 2020 dans la région pédagogique Grand Lomé. 

 

4. Figure n° 1 : Notes des élèves au CEPD 2016 et BEPC 2020 dans la région pédagogique 

grand Lomé. 

Source : Données calculées à partir des statistiques de la DEx-CC, novembre 2021 
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L’observation de cette figure permet de se rendre à l’évidence du « chaos orthographique sans 

autre forme de procès »10. Cela est une preuve de la persistance des lacunes des élèves en dictée 

au BEPC 2017, 2018, et 2019. À cet examen certificatif qui marque la fin du premier cycle du 

secondaire, 79,61% des candidats ont obtenu la note de 0 sur 20. Nous pouvons alors aisément 

déduire que les difficultés qu’éprouvent les apprenants depuis le primaire n’ont pas pu être 

résolues malgré les quatre années passées au collège. De plus, l’on remarque que le pourcentage 

de ceux qui ont eu la moyenne en dictée (5,02%) au BEPC 2020 est en encore plus faible par 

rapport au pourcentage des notes en dictée des candidats au CEPD 2016 (10,23%). Cette 

situation laisse présager d’innombrables interrogations sur le dispositif 

d’enseignement/apprentissage du français, de même que sur les pratiques pédagogiques dans le 

secondaire général au Togo. Car, nous remarquons à travers cette analyse que non seulement 

les élèves n’améliorent pas leurs scores en dictée durant les quatre années passées au collège, 

mais également leurs notes dans cette évaluation vont de mal en pis. Il est donc clair que les 

difficultés des élèves du premier cycle du secondaire général en dictée se ressentent dès le 

primaire avant même l’entrée en sixième.  

Le problème de recherche à travers cette analyse de la situation est que la dictée est un exercice 

scolaire qui est pratiquée dans le système togolais depuis la classe de CE1 soit huit années 

qu’elle est pratiquée, à raison de quatre années au primaire et quatre années au premier cycle 

du secondaire. Cependant, les élèves du premier cycle du secondaire général du Grand Lomé 

ouest du Togo éprouvent d’énormes difficultés en dictée. Cela est matérialisé par les multiples 

zéro qu’ils obtiennent au brevet d’étude du premier cycle. 

Cette situation d’inconfort nous a amené à nous interroger sur les facteurs explicatifs de 

la faible performance des apprenants du premier cycle de l’Inspection de l’Enseignement 

Secondaire Général du Grand Lomé Ouest en dictée. Ainsi, cette recherche ambitionne de voir 

si la perception négative qu’ont les élèves de la dictée et le manque d’activités visant 

l’acquisition des compétences en français, expliquent cette incapacité des élèves du premier 

cycle de l’Inspection de l’Enseignement Secondaire Général du Grand Lomé Ouest à avoir de 

bons scores en dictée. 

1. Méthodologie 

La région éducative concernée par notre étude est celle du Grand Lomé. C’est l’une des six 

régions éducatives située au sud du Togo. Le choix de cette région éducative s'explique par le 

fait que c’est elle qui compte le plus grand nombre de collège d'enseignement général dans le 

pays. C'est également la région qui a le plus grand effectif au premier cycle du secondaire parmi 

les six régions éducatives que comptait le Togo en 2020, avant la subdivision de la région des 

plateaux en deux (Annuaire national des statistiques scolaires 2020-2021, P. 71, 75 et 83). Nous 

voyons clairement que la région éducative du Grand Lomé compte le nombre le plus élevé 

d'établissements et d'élèves au premier cycle du secondaire au Togo. C’est la raison majeure 

qui a orientée le choix de cette région éducative. 

Par ailleurs, cette région est composée de deux inspections au niveau secondaire général. Il 

s’agit de l’Inspection de l’Enseignement Secondaire Général du Grand-Lomé Est et de 

l’Inspection de l’Enseignement Secondaire Général du Grand-Lomé Ouest ; cette dernière est 

la zone de réalisation de notre étude. Ce choix s’explique d’abord par le fait que nous-même, 

exerçant dans cette zone, les contacts et les déplacements s’en trouvent grandement facilités. 

Ensuite, parce que dans la région éducative du Grand Lomé, c’est l’inspection qui regorge le 

 
10 Chaos orthographique sans autre forme de procès : Introduction du livre de Danièle COGIS ; « Pour enseigner et apprendre l'orthographe 

» p7. 
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plus de Collèges d’Enseignement Général. Cela parait aussi judicieux parce que c’est seulement 

au premier cycle du secondaire que se pratique la dictée. 

1.1. Techniques de collectes, de traitement et d’analyse des données 

Le questionnaire adressé aux élèves, est constitué d’une cinquantaine de questions subdivisées 

en trois parties à savoir : identification du répondant, ses performances en dictée, et la 

description de l’importance de la lecture et de la dictée d’apprentissage sur la réussite de 

l’épreuve de la dictée. Il a permis de vérifier l’impact de l’insuffisance de ces activités sur la 

performance scolaire des élèves du premier cycle de l’Inspection de l’Enseignement Secondaire 

Général du Grand Lomé Ouest en dictée.  

Le guide d’entretien semi-dirigé a porté sur les perceptions que les élèves ont de l’épreuve de 

la dictée. Ce guide a permis de recueillir les données chez les élèves et les enseignants, 

l’influence des perceptions des élèves de la dictée sur leur performance dans cette activité 

d’évaluation des compétences en orthographe française. Les thèmes généraux abordés lors de 

l’entretien ont porté sur la perception des élèves de la valeur de l’épreuve de la dictée, de leur 

compétence et sur leur contrôlabilité de cette épreuve. 

Les données quantitatives issues des questionnaires sont traitées à l’aide des statistiques 

descriptives. Pour ce faire nous avons utilisé le logiciel SPSS 21.  

Le logiciel QDA Miner Lite nous a permis de traiter quantitativement les données qualitatives 

issues des entretiens semi-dirigés. C’est un logiciel qui a pour fonction d’analyser des 

transcriptions d’entretiens individuels et de groupes de discussion en vue de comparer les 

fréquences d’apparition des mots clés dans les propos des enquêtés. La technique d’analyse de 

contenu nous a également permis de traiter ces données qualitatives. 

1.2. Type d’échantillonnage et échantillon de l’étude 

Notre population d’étude a pris en compte de façon générale les élèves du premier cycle de 

l’Inspection de l’Enseignement Secondaire General du Grand-Lomé Ouest (IESG-GLO). Nous 

avons choisi de façon volontaire 11 % de la population totale des élèves d’où : 1569 x 11/100 

= 172,59 approximativement égal à 173 élèves.  

Les quotas des enquêtés dans chaque établissement sont définis en fonction du nombre d’élèves 

qui s’y trouvent ; la technique de la règle de trois a servi à cet effet. En prenant le CEG Alinka 

Nyivémegblé et le CEG Lomé Zongo qui comptent respectivement 743 et 826 élèves. 

5. Tableau N° 2 : Récapitulatif de la répartition des élèves selon l’école fréquentée. 

   Les établissements Effectifs Echantillons 

Filles Garçons Total  

 

CEG Lomé Zongo 397 429 826 91 

CEG Alinka 

Nyivémegblé 

328 415 743 82 

Total 725 844 1569 173 

Source : Pré-enquête, avril 2022 
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Les enseignants des établissements du public du premier cycle de l’IESG-GLO pour le compte 

de l’année scolaire 2021-2022 selon les chiffres mis à notre disposition par la Direction 

Régionale de l’Éducation du Grand-Lomé, sont au total 778 soit 544 de sexe masculin et 234 

qui sont de sexe féminin. S’agissant des entretiens avec les enseignants, notre échantillon est 

de 11 enseignants de français choisis par la méthode d’échantillonnage de convenance. 

Dans l’impossibilité de rentrer en contact avec les enseignants à cause des évaluations de fin 

d’année, nous n’avons pu mener des entretiens qu’avec ceux qui sont disponibles. Prévu pour 

11 enseignants nous n’avons définitivement pu interroger que huit ; ce qui constitue notre 

échantillon final. 

2. Résultats 

Les résultats de notre recherche portent sur la perception des élèves de la dictée et sur les 

activités d’apprentissage du français.  

2.1. La perception de la dictée par les élèves 

Les résultats sont présentés selon le modèle suivant : la perception qu’ont les élèves de la facilité 

ou de la difficulté de la dictée, leurs opinions sur la place qu’occupe la dictée dans leur réussite 

scolaire, et les représentations qu’ils se font des objectifs que vise cet exercice.  

• La perception de la facilité ou de la complexité de la dictée par les élèves  

Les enquêtés perçoivent la dictée comme un exercice difficile ; la majorité d’entre eux 

pensent que la dictée est un exercice complexe. 157 élèves enquêtés affirment que la dictée est 

difficile. Seulement 5 personnes disent qu’elle est une activité accessible et facile. Au total 97 

% des enquêtés perçoivent la dictée comme difficile contre seulement 3 % qui pensent le 

contraire. 

Les perceptions qu’ont les élèves de l’épreuve de la dictée sont négatives selon les enseignants 

enquêtés. Ils affirment que les élèves ne fournissent pas des efforts à cause du fait qu’ils 

perçoivent cette épreuve comme très difficile et donc impossible de réussir. Sur l’ensemble des 

enseignants avec lesquels nous avons eu des entretiens, la perception négative de la dictée par 

les élèves est revenue à une fréquence de 44 fois ; c’est ce qu’indique la figure ci-dessous. 

                

6. Figure n°3 : Fréquence d’affirmation de la perception négative de la dictée par les élèves. 

Source : Construit par l’auteur à partir des données de l’enquête de terrain, mai 2022 
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La figure n°3 conçue grâce au logiciel QDA Miner Lite, illustre la fréquence à laquelle les 

enseignants interviewés affirment que les élèves ont une mauvaise perception de la dictée. En 

effet ils ont réitéré 44 fois que la perception que les élèves ont de la dictée est négative. Aucun 

des huit enseignants n’a soutenu le contraire. La partie « Items » graduée de 0 à 45 à une échelle 

de cinq, représente la fréquence à laquelle les deux mots clés (perception positive ou négative) 

sont revenus dans les propos des enseignants enquêtés.  

Par ailleurs, la mauvaise perception de la dictée par les élèves est à noter à travers les propos 

de l’enseignant 3 :  

les élèves ont une très mauvaise représentation de l’épreuve de la dictée. Ils se disent qu’ils 

ne peuvent pas avoir de bonnes notes en dictée, pour eux c’est une bête noire. Ils trouvent que 

le français en général est trop difficile et quoi qu’ils fassent, ils n’auraient pas de bonnes 

notes. Et c’est ce qui fait qu’ils ne s’appliquent pas à fournir des efforts en vue d’avoir de 

bonnes notes dans cette matière (Propos recueillis le 17 mai 2022). 

Les opinions négatives qu’ont les élèves sur la dictée sont renchéries par l’enseignant 6 en ces 

termes :   

les élèves pensent que la dictée n’est pas une matière qui peut les aider à passer en classe 

supérieure. Ils se disent que la dictée est très difficile et que le français n'étant pas leur langue, 

quoi qu'ils fassent, ils n'obtiendront pas une bonne note donc mieux vaut ne pas s'efforcer. La 

plupart pensent également que la dictée c’est toujours zéro il est inutile de faire des efforts 

car cet effort ne serait pas récompensé. Et du coup ils ne se gênent plus pour réussir cette 

matière. Ils se disent qu’il y a d’autres matières qui peuvent leur permettre de réussir plus 

aisément. Ils considèrent la dictée comme une sanction et non une évaluation (Propos 

recueillis le 18 mai 2022). 

• Les opinions des élèves sur la place qu’occupe la dictée dans leur réussite scolaire 

Les enquêtés pensent que les notes qu’ils obtiennent en dictée influent négativement leurs 

résultats scolaires. Ils affirment que la dictée fait baisser leur performance scolaire. 110 

enquêtés soit 68 % affirment que les notes qu’ils obtiennent en dictée ne leur permettent pas de 

faire accroitre leurs moyennes de passage en classe supérieure. 52 enquêtés soit 32 % disent 

que les notes qu’ils obtiennent en dictée leur sont bénéfiques et permettent d’accroitre leur 

performance scolaire. C’est ce qu’illustre le diagramme circulaire ci-dessous (figure n°4). 

 

7. Figure n°4 : Répartition des enquêtés selon qu’ils aient souvent la moyenne ou pas en 

dictée. 

Source : Construit par l’auteur à partir des données de l’enquête de terrain, mai 2022 

32 % 

68 % 
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La majorité des enquêtés souhaitent la suppression de la dictée des outils d’évaluation. 155 

élèves du premier cycle du secondaire soit 96 % de ceux qui ont accepté de se soumettre à notre 

questionnaire affirment qu’ils émettent le vœu qu’on supprime la dictée du système éducatif. 

Seulement 7 enquêtés soit 4 % affirment qu’ils ne souhaitent pas qu’on la supprime des activités 

d’évaluation de l’orthographe française. 

● La perception sur le barème de notation de la dictée  

Le barème de notation est mal perçu par les enquêtés. La majorité pense qu’il est désavantageux 

et donc sa suppression serait salutaire. Ils affirment que le barème de la notation est la principale 

cause de leurs faibles notes en dictée. 133 élèves n’approuvent pas la pondération de la dictée 

soit 82 % contre seulement 18 % qui pensent que le barème de la notation est avantageux. 

 

 

8. Figure n°5 : Répartition des enquêtés selon leur perception sur le barème de la 

notation. 

Source : Construit par l’auteur à partir des données de l’enquête de terrain, mai 2022 

Les enquêtés ont une perception négative du barème de notation de la dictée, c’est ce qui motive 

les apprenants à souhaiter la suppression de la dictée des activités d’évaluations en français. 

Pour un élève de la classe de troisième, la façon de corriger la dictée est l’une des causes des 

mauvaises notes des élèves. Selon lui : 

les critères de correction de la dictée ne sont pas favorables pour nous. Les enseignants ne font 

que souligner les fautes. Ils soustraient ensuite les points sans en donner aux mots bien 

orthographiés. Même si c’est une longue dictée avec les mots difficiles, ils ne se préoccupent 

pas de ce qui est juste (Elève au CEG Lomé Zongo en classe de troisième). 

Au cours de nos entretiens individuels, un enseignant a fustigé le barème de notation de la dictée 

au premier cycle du secondaire général en ces termes :  

La dictée est une bête noire pour les élèves à cause de ses critères de notation. C’est une 

évaluation qui torture inutilement les apprenants. On a l’habitude de résumer toutes les 

connaissances des élèves en français à leur capacité à bien faire ou non la dictée. Moi par 

exemple je n’avais presque jamais la moyenne en dictée mais, j’ai évolué normalement dans les 

études. C’est à cause de la manière dont les élèves sont saqués en traquant exclusivement les 

fautes, sans pour autant récompenser les mots bien écrits qui ne les encourage pas à apprendre 

les cours que nous leur donnons (Enseignant 7, propos recueillis le 19 mai 2022). 
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● Les perceptions des élèves sur le déroulement de l’épreuve de la dictée 

La plupart des élèves enquêtés pensent que la façon de dicter y compris les règles qui entourent 

cette épreuve leur est défavorable. 135 enquêtés trouvent défavorable la façon de dicter soit 83 

% contre 17 seulement qui trouvent qu’elle leur est favorable, soit 17 % des enquêtés. Les 

questions ouvertes auxquelles ont été soumis les élèves nous ont permis de recueillir les propos 

d’un élève du CEG Lomé Zongo qui s’insurge contre la façon dont certains enseignants font la 

dictée. Il affirme à ce sujet que : 

certains professeurs font très mal la dictée. Ils ne prononcent pas bien les mots. Quand ils parlent 

on confond les mots et cela nous décourage. Parfois il y a certains qui sont trop rapides et nous 

n’arrivons pas à suivre surtout si dans l’autre classe ils sont déjà en avance ou en retard. Si vous 

avez la chance d’avoir un professeur qui dicte bien vous aurez de bonnes notes en dictée, mais 

si c’est le contraire, vos notes seront toujours minables (Elèves au CEG Lomé Zongo en 

classe de troisième). 

 Dans cette même logique, un autre enquêté affirme que : 

pendant la dictée, nous n’avons même pas le droit de parler ni de poser des questions si nous 

sommes en retard. Même si le professeur file trop vite, on ne doit pas l’interpeller, ni lui 

demander de dicter à haute voix s’il le faisait à basse voix. Des fois on est obligé de sauter les 

mots, et cela nous pénalise énormément (Elèves au CEG Alinka Nyiévemégblé en classe 

de troisième). 

• Les activités permettant l’acquisition des compétences en dictée.  

Le modèle d’enseignement / apprentissage du français au premier cycle du secondaire général 

tel que décrit dans le programme formel a été utilisé (PAREC, 2018).  

2.2. Les activités d’acquisition des compétences en dictée 

● La récitation  

Les huit enseignants affirment qu’ils ne font pas les récitations avec les élèves à cause de la 

densité du programme et des effectifs pléthoriques. 93 % des élèves enquêtés disent qu’ils ne 

mémorisent pas les textes qu’ils lisent. Ils pensent que c’est un exercice fastidieux et pas trop 

utile pour apprendre la dictée.  

● La lecture  

 Dans le but de savoir si tous les enquêtés lisent effectivement ; nous avons posé la question de 

savoir le nombre d’élèves qui arrive à lire pendant une séance de lecture. 

9. Tableau n° 3 : Répartition des enquêtés selon le nombre d’élèves 

qui lisent pendant une séquence de lecture. 

Nombre d’élèves qui lisent pendant une 

séance de lecture 

Effectifs Pourcentage  

 

Moins de la moitié des élèves 125 77,1  

Plus de la moitié des élèves 36 22,3  

Tous les élèves 1 0,6  

Total 162 100  

Source : Enquête de terrain, mai 2022 
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Les enquêtés affirment que moins de la moitié des élèves arrivent effectivement à lire pendant 

une séance de lecture en classe. 125 élèves soit 77,1% disent qu’une grande partie des élèves 

n’arrivent pas à lire pendant le cours de lecture. En outre, 36 enquêtés disent que dans leurs 

classes, plus de la moitié des élèves arrivent à lire. Seulement un élève sur les 162 enquêtés, 

soit 0,6 % affirment que tous les élèves lisent effectivement pendant le cours de français dédié 

à la lecture. 

En outre, concernant l’existence de manuels de lecture dans les deux établissements, les 

enquêtés reconnaissent à l’unanimité qu’il n’en existe pas. 

À ce sujet, nous avons interrogé les enseignants de français pour savoir comment ils se prennent 

pendant les séances de lecture avec les élèves. Avec quels outils (livres) ils arrivent à faire lire 

les élèves. À cet effet un enquêté affirme :  

nos établissements scolaires ne sont pas dotés en livres de lecture, nous n’avons non plus de 

bibliothèques, les quelques rares livres qui sont d’ailleurs très insuffisants et qui sont dans le 

bureau du directeur ne nous sont pas accessibles, tu dois faire des pieds et des mains pour y 

avoir accès, alors que chaque jour on fait la lecture pendant le cours de français. C’est ce qui 

nous amène à demander aux élèves de photocopier certains textes que nous étudions avec eux. 

Mais malheureusement nos élèves n’en font même pas, et nous sommes obligés de leur 

demander de s’attrouper autour des quelques-uns qui ont fait les photocopies de ces textes 
(Enseignant 1, propos recueillis le 16 mai 2022). 

91,9 % des enquêtés disent qu’ils ne fréquentent pas les bibliothèques. 78 % affirment qu’ils ne 

lisent que lorsqu’ils sont obligés. 33 % (84 % des filles contre seulement 6 % des garçons) 

disent avoir lu entièrement une œuvre littéraire, mais ce ne sont que les romans au programme. 

86 % affirment qu’ils n’ont pas de manuels de lecture. Cependant, les enseignants enquêtés 

disent qu’ils font lire les élèves en classe. 

À la question de savoir par quel moyen les enseignants font lire les apprenants malgré les 

effectifs pléthoriques préalablement avancés par ceux-ci et du manque de manuels de lecture, 

un enquêté affirme :  

les parents d’élèves préfèrent acheter les livres de mathématiques ou de sciences physiques au 

détriment des manuels de lecture. De plus, nos établissements scolaires ne sont pas dotés en 

livres de lecture, nous n’avons non plus de bibliothèques, les quelques rares livres qui sont 

d’ailleurs très insuffisants et qui sont dans le bureau du directeur ne nous sont pas accessibles ; 

tu dois faire les pieds et des mains pour y avoir accès. C’est ce qui nous amène à demander aux 

élèves de photocopier certains textes que nous étudions avec eux. Mais malheureusement nos 

élèves n’en font même pas, et nous sommes obligés de leur demander de s’attrouper autour des 

quelques-uns qui en ont fait (Enseignant 1, propos recueillis le 16 mai 2022). 

● L’étude de la langue  

L’étude de la langue concerne l’apprentissage de l’orthographe, de la grammaire et du 

vocabulaire. Ainsi, à la question de savoir si les élèves s’exercent dans les activités d’étude de 

la langue, un enseignant affirme que :  

non, ils n’apprennent pas les cours de français puisqu'ils affirment que l’on n’apprend pas le 

français. Ils n’accordent pas d’importance aux règles de la langue française qu’on leur donne à 

l’école. Ils sont souvent scotchés à apprendre les matières scientifiques dans lesquelles ils ont 

souvent aussi de mauvaises notes. Les élèves négligent vraiment le français. (Enseignant 5, 

propos recueillis le 18 mai 2022. 

Un autre enseignant pense plutôt que même les élèves qui lisent ont souvent des difficultés dans 

l’utilisation des règles apprises pour bien écrire en français. À cet effet il affirme : 
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les élèves n’apprennent le français que lorsqu’il y a un devoir ou une composition. Et là même 

ils le font d’une façon non appliquée. Ce qui fait qu’ils ne maitrisent pas les règles grammaticales 

en vue de mieux les appliquer lors des évaluations. Ils ne savent pas que le français est comme 

les mathématiques, il faut d’abord maitriser les règles ensuite il faut être en mesure de les 

appliquer dans les différentes rédactions (Enseignant 2, propos recueillis le 18 mai 2022).     

           73 % des élèves enquêtés disent qu’ils ne se préoccupent pas des règles grammaticales 

lorsqu’ils lisent un texte ; qu’ils ne se contentent que de l’information. 64,9% affirment la même 

chose s’agissant des messages qu’ils écrivent sur les réseaux sociaux. 70,5 % disent qu’en 

dehors des cours qu’ils font en classe, ils n’apprennent le français qu’uniquement lorsqu’il y a 

une évaluation. 

● La dictée d’apprentissage  

 Les enquêtés affirment qu’ils ne font par régulièrement la dictée d’apprentissage. Les 

huit enseignants disent qu’ils font les dictées d’apprentissage avec les élèves.  

 

 

10. Figure n°4 : Répartition des enquêtés selon leurs activités d’entrainement en dictée 

d’apprentissage à la maison. 

Source : Construit par l’auteur à partir des données de l’enquête de terrain, mai 2022 

Les enquêtés qui affirment ne pas faire les dictées d’apprentissage à la maison sont au total 138 

soit 85,2 %. Ceux qui disent pratiquer les dictées d’apprentissage sont au nombre de 24 soit 

14,8 %. 

Par ailleurs, un enseignant enquêté déclare : 

non, les élèves ne s’exercent pas en dictée d’apprentissage. Souvent les parents prennent des 

répétiteurs dans les matières scientifiques, et négligent le français. C’est aussi la cause de la 

démotivation des élèves à s’adonner au français. La preuve lors des dictées préparées les élèves 

ne s’en sortent pas. Même s’ils sont informés à la veille que la dictée portera sur un texte dont 

ils disposent ils vont ramasser des zéros. Avec l’avènement des smartphones, ils n’ont plus le 

temps pour s’exercer en dictée. S’il y a certains qui le font ils sont à compter au bout des doigts 
(Enseignant 7, propos recueillis le 19 mai 2022).   

En outre, un autre enseignant affirme à propos de l’apprentissage des règles grammaticales par 

les élèves que :  

non, ils n’apprennent pas les cours de français puisqu'ils affirment que l’on n’apprend pas le 

français. Ils n’accordent pas d’importance aux règles de la langue française qu’on leur donne à 
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l’école. Ils sont souvent scotchés à apprendre les matières scientifiques dans lesquelles ils ont 

souvent aussi de mauvaises notes. Les élèves négligent vraiment le français (Enseignant 5, 

propos recueillis le 18 mai 2022. 

Un autre enseignant pense plutôt que même les élèves, qui lisent, ont souvent des difficultés 

dans l’utilisation des règles apprises pour bien écrire en français. Á cet effet il affirme : 

les élèves n’apprennent le français que lorsqu’il y a un devoir ou une composition. Et là même 

ils le font d’une façon non appliquée. Ce qui fait qu’ils ne maitrisent pas les règles grammaticales 

en vue de mieux les appliquer lors des évaluations. Ils ne savent pas que le français est comme 

les mathématiques, il faut d’abord maitriser les règles ensuite il faut être en mesure de les 

appliquer dans les différentes rédactions (Enseignant 2, propos recueillis le 18 mai 2022).     

En outre, nos entretiens nous ont permis de relever dans les propos des enseignants la 

fréquence à laquelle les mots-clés (pratiquées par les élèves à la maison et non pratiquées par 

les élèves à la maison) reviennent. Ceci a été possible grâce au logiciel de traitement de données 

qualitatives QDA Miner Lite (figure 5). 

 

 

11. Figure n°5 : Répartition de la fréquence d’utilisation des mots-clés (dictées 

d’apprentissage et non pratiquées) selon les propos des enseignants enquêtés. 

Source : Construit par l’auteur à partir des données de l’enquête de terrain, mai 2022 

L’analyse qualitative nous a permis de comptabiliser au total 33 fois l’item « non pratiquées 

par les élèves ». Le fait que les dictées d’apprentissage ne soient pas pratiquées par les élèves à 

la maison est plus élevé que l’item « pratiquées par les élèves ». Les enseignants interviewés 

ont affirmé seulement trois fois que certains élèves pratiquent les dictées d’apprentissage à la 

maison. 

Les résultats de notre recherche tendent à établir un lien entre la faible performance des élèves 

en dictée, la perception négative qu’ont les élèves et du manque d’activités d’apprentissage de 

la langue française. 

En effet, la perception de l’élève sur l’importance de son score en dictée pour sa réussite scolaire 

détermine sa motivation à s’engager véritablement dans les apprentissages de la langue 

française. Celui-ci s’évertuera en traitant les exercices de français qu’on lui donne en classe. 
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Cependant, l’élève qui a une perception négative de la dictée, ne fait pas d’effort, parce qu’il 

trouve cet exercice trop difficile. On peut alors conclure que si l’élève a une perception positive 

de la dictée, mieux il a de bonnes notes. Á l’inverse s’il a une perception négative de la dictée, 

il aura assez de difficultés à avoir de bonnes performances dans cette discipline scolaire. C’est 

ce type d’élèves (96 %) qui souhaitent sa suppression. 

En outre, les activités et les multiples stratégies qu’adoptent les élèves en vue de l’apprentissage 

du français déterminent leurs compétences en dictée. Parmi ces activités, la lecture est 

prépondérante. Ainsi la disponibilité des manuels de français constitue un facteur non 

négligeable dans l’apprentissage de cette langue. Cependant force est de constater que la plupart 

des parents n’adhèrent pas à l’achat des œuvres littéraires au programme (72,2%). Ils négligent 

ces manuels indispensables à l’étude de la langue d’enseignement au Togo. Ils préfèrent acheter 

des livres de mathématiques ou de sciences physiques. Ceci empêche les élèves d’étudier et 

d’avoir de bonnes notes en dictée. Ainsi on peut établir une interdépendance entre l’achat des 

manuels de français et la performance scolaire des élèves en dictée.  

Par ailleurs, avoir les manuels de français sans les exploiter véritablement, ou fréquenter 

régulièrement la bibliothèque sans faire une lecture sélective des œuvres utiles à l’apprentissage 

des règles orthographiques françaises ; ne suffirait pas pour avoir une bonne performance en 

dictée. Seul le bon usage et le choix scrupuleux des livres permettront l’acquisition véritable 

des compétences en français en générale et de façon spécifique en dictée car elle est l’une des 

formes d’évaluation des compétences en orthographe française (Levier, 2019). En plus de ce 

qui précède, l’apprentissage des cours de français à la maison et éventuellement l’usage du 

français comme langue de communication à la maison sont également les facteurs favorables à 

l’acquisition de compétences en français et par ricochet en dictée.   

3. Discussion 

La réussite scolaire passe inéluctablement par la parfaite maitrise de la langue d’enseignement. 

L’élève doit maitriser l’orthographe pour espérer réussir ses études. S’agissant de l’évaluation 

des compétences en français, l’un des outils dédiés à cette fin est la dictée. C’est une épreuve 

qui permet d’évaluer le niveau d’acquisition de compétences orthographiques des élèves en 

français (Cogis, 2005). Elle est très redoutée par la plupart des apprenants à cause des mauvaises 

notes qu’ils obtiennent. Les résultats de notre recherche révèlent qu’au premier cycle de 

l’Inspection de l’Enseignement du Secondaire Général du Grand Lomé Ouest, les élèves ont 

non seulement une perception négative de l’épreuve de dictée, mais également ils ne pratiquent 

pas les activités qui devraient les aider à réussir cette discipline. Notre discussion s’articule 

autour de deux points fondamentaux.  

Les perceptions négatives qu’ont les élèves de la dictée constituent le premier aspect de notre 

discussion. En effet, les résultats de nos recherches sur l’impact des perceptions négatives 

qu’ont les élèves de l’épreuve de dictée sont en conformités avec ceux de Bégin (2009). C’est 

une recherche menée au Québec pendant plus de trois ans et qui a porté entre autres sur le rôle 

des facteurs socioaffectifs dans l'apprentissage de l'orthographe lexicale (ou d'usage) chez les 

élèves québécois de 6e année du primaire. Dans cette étude, il a montré que les élèves faibles 

en orthographe se distinguent des élèves forts par le fait qu’ils éprouvent une motivation 

extrinsèque plus élevée. Les élèves qui ont une mauvaise représentation de l’orthographe ont 

également de mauvaises notes dans cette discipline. La concordance des deux résultats, bien 

que ce soit dans deux contextes différents (Togo et Québec), pose le problème de la motivation 

des élèves dans les activités d’apprentissage. Ceci s’explique par le fait que : 

plus l'élève est apte à orthographier correctement, plus les commentaires qu'il reçoit sont positifs 

et, à l'inverse, moins il est compétent en orthographe, plus les commentaires qu'il entend sont 
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négatifs. L’élève développe ainsi son sentiment de compétence en se basant sur ses 

performances antérieures en orthographe dans un premier temps, il peut, dans un second temps, 

s'appuyer sur la rétroaction qu'on lui donne par rapport à cette performance (Bégin, 2009, p. 

151). 

Il ressort donc que l’élève doit trouver un intérêt personnel en vue de s’engager à réussir 

aisément la dictée ; Viau (1998) parle à cet effet de « la perception de la valeur d'une activité ». 

Selon lui :  

la perception de la valeur d'une activité se définit comme étant le jugement que l'élève porte sur 

l'intérêt ou l'utilité d'une activité en fonction des buts qu'il poursuit. Des interrogations comme 

: « Pourquoi je ferais les lectures que le prof m'a demandé de faire ? » ; ou « Discuter entre nous 

des romans qu'on doit lire ! À quoi cela va me servir plus tard ? », traduisent bien le peu de 

valeur que certains élèves accordent à des activités pédagogiques qui leur sont proposées dans 

les cours de français. Un élève qui ne voit aucun intérêt ou aucune utilité aux activités qu'il doit 

accomplir est généralement démotivé. Ainsi, si un élève ne voit pas l'intérêt ou l'utilité de lire, 

d'écrire ou de s'exprimer oralement, il y a de fortes chances qu'il ne s'engagera pas dans ces 

activités sous prétexte qu'elles ne lui apportent rien (Viau, 1998, p. 46). 

Les faibles performances qu’ont les apprenants en dictée et qui « décrédibilisent notre système 

éducatif »11 viennent du fait qu’ils perçoivent la dictée comme une évaluation qui consiste à 

dicter un texte d’auteur et à sanctionner les erreurs commises (J.-P. Jaffré, 1992). Cette situation 

démotive les apprenants à s’engager véritablement dans les activités qui peuvent leur permettre 

d’améliorer leurs notes en dictée. Ceci nous permet d’aborder le deuxième volet de notre 

discussion. En effet, l’analyse des résultats de notre recherche démontre clairement que les 

dictées d’apprentissage qui devraient permettre d’améliorer la performance scolaire des élèves 

ne sont pas pratiquées. Ce résultat est comparable aux études de Brissaud et Cogis, (2011) qui 

ont déduit que la pratique quotidienne de la dictée permet de consolider les connaissances déjà 

acquises qui seront appliquées à des contextes variés.il pensent à cet effet qu’ : 

de nombreuses pratiques encore désignées sous le terme de dictées apportent des variations 

importantes au dispositif d’origine, pour qu’il devienne un véritable temps d’apprentissage actif 

et plus seulement un temps d’évaluation et de sanction (…) On peut raisonnablement penser 

que ces pratiques amènent l’élève à travailler de façon plus explicite et sera plus efficace en 

dictée (Brissaud et Cogis, 2011, p. 78). 

En outre, s’agissant de l’importance de la langue de communication à la maison sur les 

performances des apprenants en dictée, les résultats de notre étude sont similaires aux résultats 

du rapport de l’UNESCO, (2016). Ce rapport indique qu’il existe une corrélation possible entre 

le fait de maîtriser la langue d’enseignement et la réussite des élèves. Zirotti, (2006) quant à lui 

a montré dans une étude que le fait de n’avoir pas accès à l’instruction dans la langue qu’on 

comprend, a des conséquences négatives sur les apprentissages. Selon Benson, (2004) ; 

Bühmann et Trudell, (2007) ; et Pinnock, (2009), les enfants apprennent mieux lorsque la 

première langue d’enseignement est leur langue maternelle. Ces études bien que faisant 

l’apologie des langues maternelles sont conformes à nos résultats parce qu’elles montrent 

également l’impotence de la langue de communication à la maison sur la réussite scolaire. Cette 

variable est à manipuler avec beaucoup de réserves parce que la réussite scolaire liée à la langue 

d’enseignement et la langue de communication à la maison, peut toutefois avoir des effets 

négatifs quand, à cause de l’enseignement dans la langue dominante, les enfants n’acquièrent 

 
11 Expression de prise dans l’article de Fulbert EKONDI : « L’incidence des notes de la dictée dans les résultats scolaires en République du 

Congo : cas des élèves du CM2 dans la circonscription scolaire d’Ignié » ; Université Marien Ngouabi (Congo) 
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pas la maîtrise de la langue qui est celle de leur famille et de leur entourage et perdent ainsi le 

contact avec leur propre héritage culturel (Ball, 2014).   

Par ailleurs, plusieurs études comparées à la nôtre ont montré l’absence d’activités de lecture 

chez les élèves. Pourtant c’est une activité déterminante dans l’apprentissage d’une langue. 

Shahar-Yames & Share (2008) et Ouellette (2010) ont démontré que la lecture engendre une 

meilleure mémorisation de l’orthographe des mots étudiés. Dans cette optique, Compaoré et al. 

(2009) ont démontré dans une étude que les habitudes de lecture des élèves impactent les 

performances scolaires de ceux-ci. Selon eux, les élèves qui ont de mauvaises notes en français 

sont ceux qui ne lisent pas ou qui lisent très peu. Ils sont parvenus à la même conclusion que 

nous en ce sens que la présence d’une bibliothèque peut être un élément incitateur à sa 

fréquentation et par conséquent à la l’amélioration du rendement scolaire en dictée grâce à la 

pratique de la lecture par les élèves. Nous pensons que cette étude est à bien des égards 

comparables à nos résultats dans la mesure où elle démontre que la motivation d’un élève à 

pratiquer la lecture dépend de la disponibilité des manuels de lecture ou des bibliothèques. Á 

cet effet ces auteurs affirment que : 

si les infrastructures abritant les centres de lecture sont inexistantes ou éloignées des 

établissements, on peut enregistrer un nombre réduit d’élèves lecteurs et de livres lus. Et en 

conséquence le nombre d’apprenant ayant de mauvaises notes en français serait élevé. 

L’éloignement d’un centre de lecture constitue un handicap pour l’élève qui veut lire. Il est 

possible que le nombre réduit de livres lus par les élèves soit dû à des attitudes qui défavorisent 

la lecture. Peut-être les élèves trouvent que la lecture n’est pas essentielle (Compaoré et al., 

2009, p. 132). 

Bien que tout le monde s'accorde sur le fait que les manuels scolaires sont des outils 

indispensables pour l'apprentissage de la langue française, nos établissements scolaires surtout 

ceux du primaire n'en disposent nullement pas. Or c'est à ce niveau que les élèves doivent 

apprendre à lire et développer le goût à la lecture. Au Togo, la relation entre le nombre d’élèves 

et le nombre de manuels de lecture dans les écoles primaires publiques pour l’année scolaire 

2017-2018 est de 0,7 soit un manuel pour moins de deux élèves (RESEN Togo, 2018, p. 82). 

La situation n'est pas meilleure dans les autres pays. Le ratio élèves / manuels scolaires au Bénin 

pour le compte de l'année scolaire 2011-2012 est de 0,8 soit environ 10 % des élèves qui ne 

disposent dans les faits d'aucun livre pour soutenir leur apprentissage en lecture (RESEN Bénin 

2014, p. 202). En Côte d'Ivoire, le coefficient de détermination entre le nombre de manuels de 

français et le nombre d’élèves par école est à peine de 0,27. Ceci indique que dans 73 % des 

écoles, le nombre de manuels n’est pas en relation avec le nombre d’élèves (RESEN Côté 

d'Ivoire, 2016, p.131). Au Mali, le pourcentage des établissements du premier cycle 

fondamental qui n’ont pas de bibliothèques pour l'année scolaire 2010-2011 est de 96,9 % et 

pour l'année scolaire 2014-2015 est de 93,7 % (RESEN Mali, 2017, P.121). 

Les établissements scolaires ne disposent pas de bibliothèques ni de manuels de lecture ; les 

élèves non plus n'en disposent pas à titre personnel parce que leurs parents ne préfèrent 

qu’acheter les livres de mathématiques ou de sciences physiques (Abassi et Brugeilles, 2015, 

p. 155). Cependant, « à la fin du premier cycle d’enseignement secondaire ce sont désormais 

les mathématiques qui posent le plus de difficultés d’apprentissage aux élèves, contrairement à 

la fin du cycle primaire » (RESEN, 2017, p.65).  Cette situation suscite plusieurs interrogations : 

Quelles sont les raisons explicatives de ce choix par les parents ? Et quels sont les facteurs 

explicatifs des mauvaises performances des apprenants en mathématiques malgré ce choix des 

parents ? En fin, quels doivent-être les mécanismes de financement, de production, de 

distribution et de gestion des manuels en vue de les rendre plus accessible et inciter par la même 

occasion les apprenants à s'adonner à la lecture ? Telles sont les questions qui méritent d’être 

posées lors des prochaines recherches. 
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Conclusion 

Les multiples fautes que commettent les élèves du premier cycle de l'Inspection de 

l'Enseignement du Secondaire Général du Grand Lomé Ouest dans les productions, notamment 

en dictée, sont la résultante d'un ensemble de lacunes qu'ils traînent avec eux depuis le primaire 

et qui entachent la qualité du système éducatif togolais. Cette mauvaise performance des 

apprenants en orthographe française a un impact négatif sur leur cursus scolaire car, le français 

est la langue d'enseignement au Togo.  

Cette étude a permis de voir si la perception qu'ont les apprenants de la dictée et le fait 

qu'ils ne s’exercent pas suffisamment en français sont les facteurs explicatifs de leurs faibles 

performances au premier cycle de l'Inspection de l'Enseignement du Secondaire Général du 

Grand Lomé Ouest. Les données et les propos recueillis nous ont permis de confirmer nos deux 

hypothèses de départ : les élèves ont de faibles performances en dictée parce qu’ils ont une 

perception négative de cette matière ; et parce qu’ils ne pratiquent pas suffisamment les activités 

visant l’acquisition des compétences en français ; alors que pour réussir la dictée, les élèves 

doivent régulièrement lire et s’exercer avec les dictées d'apprentissage. Cependant, les propos 

recueillis montrent que les élèves ne pratiquent pas suffisamment ces activités qui sont la clé 

d’une bonne acquisition de compétence en dictée.  
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